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2/3 - De n’engager de dépenses  que préalablement autorisées  et de  produire les 
justificatifs pour la comptabilité et le remboursement en cas d’avance des frais.  
2/4 - D’assister la Trésorerie et le Secrétariat dans l’exécution des diverses tâches 
administratives concernant leur activité, de s’assurer de l’adhésion au Club de leurs 
participants et, le cas échéant, d’aider à l’inscription et au recouvrement de la cotisation. 
2/5 – D’assurer le lien avec le Conseil d’Administration pour faire le bilan du fonctionnement 
de leur activité  et, en retour, transmettre à leurs membres les décisions prises par ce 
Conseil.  A ce titre, il est souhaité que, pour chaque activité, l’animateur ou, à défaut l’un des 
participants à cette activité, puisse siéger au Conseil d’Administration. 
 
ARTICLE 3 - SECURITE 
3/1 - Seules les personnes dûment autorisées par la municipalité sont habilitées à intervenir 
sur les installations et les équipements électriques du local et leur coffret de commande. 
L’utilisation de tout moyen mobile de chauffage électrique est interdite  
3/2 - L’acceptation dans les activités de personnes non adhérentes ne peut être que 
momentanée. Un délai de réflexion de 3 semaines est acceptable avant inscription d’une 
personne quelle que soit la période de l’année où celle-ci se présente.  
3/3 - Tout prêt de matériel doit se faire avec l’accord du Président ou de son représentant, il 
est géré par le responsable des équipements qui en informe le Conseil d’Administration 
éventuellement à posteriori. . 
Une fiche de prêt en double exemplaire (dont un exemplaire reste au club) est établie.  
 
ARTICLE 4 - CONSOMMATIONS ET FESTIVITES 
Le club de l’Amitié met à la disposition de ses adhérents un réfrigérateur, une bouilloire 
électrique et quelques ustensiles ménagers. Chaque activité gère ses propres consommations. 
La consommation de boissons alcoolisées est interdite à titre individuel. Toute consommation 
de boissons ne peut se faire que dans le cadre d’une activité et à titre non onéreux.  
 
ARTICLE 5 – PARTICIPATION AUX ACTIVITES 
La participation régulière aux activités implique évidemment d’être à jour du paiement de sa 
cotisation au club de l’Amitié et, pour les activités sportives, de détenir obligatoirement une 
licence à jour.  
 
ARTICLE 6 – TRANSPORT ET CO-VOITURAGE.  
Le co-voiturage, tant pour des raisons économiques qu’écologiques, est vivement recommandé. 
Les personnes transportées acceptent de participer aux frais engagés. Le montant de cette 
participation est fixé de gré à gré pour chaque déplacement.  
 
 






